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Objet : Assemblée générale 2026
Relevé des décisions

L'Union des Communautés de Prud'hommes Pêcheurs de Méditerranée a tenu son Assemblée 
Générale Ordinaire le 17 mars 2026 à Martigues, 17 rue Eugène PELLETAN, sous la Présidence de 
la Prud'homie du Grau du Roi, par décision de l'Assemblée de l'UCPPM le 3 février 2024.

L'A.G.O a commencé à 10h selon l'Ordre du Jour envoyé mi-février par messagerie électronique.
La feuille de présence enregistre 36 signatures. La participation de 11 prud'homies, soit un tiers de 
l'ensemble est constatée :
- par la présence de :
Gruissan Monsieur Jean Jacques Galy Prud'homme Major.

Madame Patricia Botella Troisième Prud'homme.
Palavas Monsieur Baptiste Canville  Prud'homme Major.
Grau du Roi Monsieur Michel Combet  Premier Prud'homme.
Martigues Monsieur William Tillet  Premier Prud'homme.
Marseille Monsieur Medhi Bourouriou Troisième Prud'homme.

Monsieur Serge Vannes  Patron Pêcheur.
Monsieur Ahmed Gabgi  Patron Pêcheur.
Madame Hélène Vanni  Patron Pêcheur.

La Ciotat Monsieur Gérard Carrodano  Premier Prud'homme.
Monsieur David Carrodano  Second Prud'homme.

La Seyne sur mer Monsieur Didier Ranc  Premier Prud'homme.
Carqueiranne Monsieur Michel Lavaix  Prud'homme.
Saint Raphaël Monsieur Gérald Soccoja  Premier Prud'homme.

Monsieur Jean Roméo  Troisième Prud'homme.
Monsieur Julien Loire  Patron pêcheur.

Calvi Balagne Monsieur Eric Villain  Premier Prud'homme.
Cros de Cagnes Monsieur Daniel Cozzolino Premier Prud'homme.
- par les mandats confiés par :
Ajaccio, Bastia, Bonifacio (mandat à Monsieur Eric Villain)
Cannes (mandat à Monsieur Didier Ranc)

Sont invités :
Monsieur François Féral ancien Prud'homme, Conseiller juridique de l'UCPPM.
Mademoiselle Eva Jaouen doctorante CIFRE auprès de la Prud'homie de Palavas.
Monsieur Bernard Bordenave Conseiller administratif de l'UCPPM.
Monsieur Alain Blayo Attaché culturel de l'UCPPM.
Madame Elisabeth Tempier  L'Encre de Mer
Monsieur Olivier Chavanon Chaire Valcom. Intervenant.
Monsieur Jean François Joye Chaire Valcom. Intervenant.

UNION DES COMMUNAUTÉS DES PRUD'HOMMES PÊCHEURS DE MÉDITERRANÉE
Siège Social : 317 corniche Michel Pacha 83500 La Seyne sur Mer  Port : 06 14 31 17 01



U.C.P.P.M

AG2026RelDecisions.odt
  p. 2/2

Monsieur Olivier Hymas Chaire Valcom. Intervenant.
Monsieur Pierre Guy Altamira. Producteur. Intervenant.
Monsieur Yannick Bosc Historien. Intervenant.
Monsieur Bertrand Cazalet Marepolis. Intervenant.

Madame Marie Romani Biodivearth.
Monsieur Laurent Debas Planete Mer.
Madame Roxane Anglard Planète Mer
Madame Hélène Ferret Planète Mer
Monsieur Pierre Vuarin Consultant.
Monsieur Loïc Legeard Crédite Maritime.
Madame Elsa Rambaud EHESS

L'Assemblée approuve la désignation de Monsieur Michel Combet comme Président de Séance et 
de Monsieur Alain Blayo comme Secrétaire de Séance.

L'Ordre du Jour est sans changement, entraînant les décisions suivantes :

* Adoption des bilans, Moral et Financier. unanimité.

* Le montant de la Cotisation est porté à 100 € unanimité.

* Election de Monsieur Bernard Bordenave à la fonction de Gestionnaire / Trésorier unanimité.

* Election de Monsieur Didier Ranc à la fonction de Secrétaire Général interlocuteur permanent 
envers les Institutions unanimité.

PARTENARIAT avec la Chaire VALCOM Université de Savoie Mont Blanc sur la protection des 
"COMMUNS». Rapporteurs Messieurs François FERAL , Olivier CHAVANON. unanimité.

PRUD'HOMIES PRÉSIDENTES :
2ème semestre 2026 : Prud'homie de La Ciotat,
1er semestre 2027 :  Prud'homie de Cannes
2ème semestre 2027 : Prud'homie de Martigues.

Poursuite de la démarche de CLASSEMENT DU MODELE DE GESTION AU PATRIMOINE 
IMMATERIEL DE L’UNESCO. Rapporteur Monsieur Alain Blayo.
Adhésion des participants au programme Mémoire du Monde. unanimité.

PRUD’HOMIES qui pourraient devenir des OP. Rapporteur Monsieur François FERAL. 
Décisions laissées à la souveraineté de chaque Prud'homie.

PLAN OUEST MED Décisions laissées à la souveraineté de chaque Prud'homie.

L'AG est clôturée à 13h.
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